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  Vous devez répondre par vrai ou faux, en cochant la case correspondante, et justifier les réponses fausses. 
  Chaque question vaut au maximum 3 points. Si votre réponse est correcte et qu’il fallait répondre “Vrai”, vous avez 3 points, 
s’il fallait répondre “Faux”, vous avez 1 point plus 0, 1 ou 2 point(s) selon la justification apportée. 

1 Les deux entraîneurs ont chacun fait part de leur demande de temps-mort. 
 Dans tous les cas le temps-mort sera imputé au premier qui l’a demandé. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
                                                                                                                                 
2 Alors que le ballon est à la disposition de A6 pour une remise en jeu de l’extérieur du terrain, une faute 
personnelle est sifflée contre A8 pour un écran illégal. C’est la sixième faute d’équipe pour A. 
 L’arbitre accordera deux lancers-francs à l’équipe B. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
 
3 L’arbitre siffle une violation à  B9 pour coup de pied volontaire. Il ne fait pas le geste de remise à 24 secondes. 
 L’opérateur des 24 ” doit remettre de lui même l’appareil à 24 secondes. 
 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
 
4 Lors de la rencontre, A5 et B6, sur le terrain, sont simultanément sanctionnés d’une faute technique. 
 Le marqueur notera les fautes T1 . Elles compteront dans les fautes d’équipe. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
 
5 Un remplacement est accordé pour l’équipe A. L’arbitre fait signe à A6 de rentrer pour remplacer A4. A4, 
encore sur le terrain, insulte alors l’arbitre et se voit sanctionné d’une faute technique. 
 L’arbitre accordera deux lancers-francs à l’équipe B, suivis de la possession du ballon. La faute comptera dans 
les fautes d’équipe. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
                                                                                                                                 
6 Durant l’intervalle entre la première et la deuxième période,  A9 est sanctionné d’une faute technique. 
 Cette faute est enregistrée au compte de A9, elle comptera pour les fautes d’équipe de la 2ème période. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
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7 A5 est sur la chaise des remplaçants. B4 commet une faute antisportive sur A7. Le marqueur signale à 
l’arbitre la demande de remplacement du tireur.  A7 réussit son premier lancer-franc et rate le second.  
 Avant de faire effectuer la remise en jeu de la ligne médiane, l’arbitre autorise le remplacement de A7. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
 
 8 Alors que A4 tire au panier, un contact physique se produit entre lui et B8. Le tir est réussi. Un arbitre siffle 
faute à B8, l’autre arbitre siffle passage en force à A4. 
 Le marqueur enregistrera le panier et les deux fautes. Le jeu reprendra par une remise en jeu par l’équipe B 
en ligne de fond. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
  
 9 Alors que A5 dribble, une double faute est commise par A8 et B7.  
 Le jeu reprendra par une remise en jeu en fonction du processus d’alternance. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
 
10 Une occasion de remplacement vient juste de prendre fin lorsque l’entraîneur A “se rue” vers la table de 
marque en criant fort pour demander un temps-mort. Le marqueur fait immédiatement retentir son signal, l’arbitre 
siffle et arrête le jeu, il se rend à la table écouter les explications de l’entraîneur. 
 L’arbitre n’accordera pas le temps-mort. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
 
11 Alors que le ballon est en l’air suite à un tir de A4, le signal des 24 secondes retentit. Le ballon rebondit sur 
l’anneau puis est récupéré par A6 qui smashe. 
 L’action est valable, le panier sera accordé à A6. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
 
12 Lorsqu’un remplacement de joueur est effectué à l’occasion d’un temps-mort d’équipe, le remplaçant doit 
se présenter à l’arbitre le plus proche avant de pénétrer sur le terrain. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
 
13 Lors de l’entre-deux initial, avant que le ballon ne soit frappé par l’un des sauteurs, le joueur A8 commet 
une faute personnelle sur B4. 
 Le joueur B4 devra tirer deux lancers-francs et le jeu reprendra par l’entre-deux. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
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14 B8 est sanctionné d’une faute anti-sportive sur A5 qui tire à 3 points et qui réussit le panier. Pendant que le 
marqueur lève la plaquette indiquant la 5ème faute, B8 conteste la décision et se voit infliger une faute technique. 
 La réparation de ces actions sera: 3 points, plus 2 LF, plus possession à hauteur de la ligne médiane pour A. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
 
15 Au moment où l’arbitre a remis le ballon à A4 pour la remise en jeu initiale du début de seconde période, B5, 
sur le banc, se voit infliger une faute technique. 
 La faute sera inscrite au compte de B5 mais ne comptera pas dans les fautes d’équipe. L’équipe A 
bénéficiera de 2 lancers-francs puis de la possession du ballon du milieu de la ligne de touche. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
 
16 A4 commet une faute sur B5. C’est la 5ème faute de A4 et la 2ème de l’équipe A. L’arbitre laisse reprendre le 
jeu avant que le marqueur ne lève la plaquette 5. Quelques instants plus tard, faute de B6 sur A4 qui tire au panier. 
Le panier est réussi. 
 L’arbitre accorde le panier, A4 sort, son remplaçant tire 1 LF, puis l’équipe B bénéficie de la réparation 
consécutive à la faute technique entraîneur sifflée alors suite à la présence sur le terrain de A4 avec 5 fautes. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
 
17 L’entraîneur adjoint  A  se voit infliger une faute technique.  

 La faute sera notée B2 au regard de l’entraîneur adjoint et l’équipe B bénéficiera de 2LF plus possession. 
C’est  �    vrai  � faux 

Justification éventuelle: 
 
 
18 L’équipe A contrôle le ballon depuis 11 secondes lorsque l’arbitre siffle pour que B8 ramasse ses lunettes. 
L’arbitre donne ensuite le ballon à A sans faire le geste de remise à 24 secondes. 
 L’opérateur doit cependant, de lui même, remettre l’appareil à 24. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
 
19 Suite à une bagarre sur le terrain, les joueurs A7 et A8, qui ont chacun déjà 2 fautes personnelles, se lèvent 
du banc d’équipe pour y prendre part. L’arbitre les disqualifie aussitôt. 
 Le marqueur notera sur la feuille D, suivi de FF à chacun des joueurs A7 et A8, et B2 à l’entraîneur A. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
 
 
20 Au moment où A4 tire au panier en ayant encore le ballon dans les mains, simultanément le signal de fin de 
temps de jeu retentit et l’arbitre siffle une faute de B5 sur A4. Le panier est réussi. 
 L’arbitre refusera le panier et 2 ou 3 lancers-francs seront accordés à A4. 

C’est  �    vrai  � faux 
Justification éventuelle: 
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1     Faux     pas si panier encaissé 

2     Faux     Il y a contrôle du ballon par l’équipe A. 

3     Faux     L’arbitre seul, dans ce cas, peut décider. 

4     Faux     Pas de lancers-francs, fautes notées TC . 

5     Faux     Faute technique d’entraîneur, non comptabilisée dans les fautes d’équipe. 

6     Vrai      

7     Vrai 

8     Faux     Pas de panier accordé sur passage en force.  

9     Faux     Remise en jeu par A qui contrôlait le ballon. Pas de remise à 24 secondes. 

10     Vrai 

11     Vrai 

12     Faux     Le joueur doit se présenter au marqueur. 

13     Vrai 

14     Faux     1 LF par A5, puis 2 LF par un joueur A, suivis de la possession au milieu. 

15     Faux     La faute sera inscrite dans les fautes d’équipe. 

16     Faux     Pas de faute technique. Panier accordé, 1LF par remplaçant de A4.  

17     Faux     Faute technique entraîneur adjoint notée B2 à l’entraîneur. 

18     Vrai 

19     Faux     B2 notée à l’entraîneur et F F F à chacun des deux joueurs A7 et A8. 

20     Vrai      ( CF article 44 . 2 . 2 ) 
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